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PREFET DE L’AIN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE

PÔLE INSERTION ET LOGEMENT

ARRETE

portant délivrance de l’agrément « exploitant » de résidence hôtelière à vocation
sociale (RHVS) « PRAHDA Péronnas » à la société d’économie mixte ADOMA

VU l’article 73 de la loi n°2006-872 portant Engagement National pour le Logement ;

VU l’article 141 de la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.301-1, L.631-11 et R. 631-
9 à R. 631-27 ;

VU le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris
pour l’application de l’article 187 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité
et au renouvellement urbains ;

VU le décret n°2017-920 du 9 mai 2017 relatif aux résidences hôtelières à vocation sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 11 juillet 2007 du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités
locales et du ministre du logement et de la ville relatif  aux pièces constitutives des dossiers de
demande d’agrément des résidences hôtelières à vocation sociale et de leurs exploitants ;

Vu le  cahier  des  clauses  particulières  du  marché  passé par  l’État pour  la  mise  en  œuvre  du
dispositif  dénommé  « programme  d’accueil et  d’hébergement  des  demandeurs  d’asile »
(PRADHA) dont l’objectif est à la fois d’assurer l’accueil d’un plus grand nombre de demandeurs
d’asile  mais  également  d’offrir  un  hébergement  et  un  accompagnement  aux  personnes  de
nationalité étrangère s’orientant vers la procédure d’asile ;

VU le  dossier  de demande d’agrément  de la société anonyme d’économie mixte ADOMA pour
l’exploitation d’une résidence hôtelière à vocation sociale d’intérêt général reçu le 27 juillet 2017 ;

VU le rapport de visite technique du Service départemental d’incendie et de secours de l’Ain du 22
septembre 2017 ;

Considérant  les  références  professionnelles  de  l’exploitant  en  matière  de  gestion  d’hôtels,  de
structures para-hôtelières ou structures adaptées au logement ou à l’hébergement ;

Considérant les références professionnelles de l’exploitant en matière d’accompagnement social ou
de mise en œuvre des actions d’accompagnement qui seront proposées aux résidents ;

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale ;

9 rue de la grenouillère– CS 60425 - 01012 Bourg-en-Bresse Cedex – Téléphone : 04.74.32.55.00 – Télécopie : 04.74.32.55.34
Horaires d’ouverture au public : 8h45 – 11h45 / 13h30 – 16h30

Accueil téléphonique : 8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h30
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ARRETE :

Article   1  er : Exploitant de RHVS

La société anonyme d’économie mixte « ADOMA » dont le siège se situe au 42, rue Cambronne à
Paris (75740 – Cedex 15) est agréée en qualité d’exploitant pour la résidence hôtelière à vocation
sociale « PRAHDA Péronnas » de 56 chambres  sis à Péronnas (01960), RN 75 – Lieu-dit « les
Coupes Blanches ». 

Article 2     : Durée de validité de l’agrément

Le présent  agrément est délivré pour une durée de neuf  ans à compter du jour  de la mise en
location de la résidence.  Il  peut  être renouvelé tacitement,  en fonction de la  durée du marché
national public relatif  à l’hébergement d’urgence avec accompagnement social (« PRAHDA ») et
sous réserve du respect des dispositions I et III de l’article R. 631-13 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 3     : Contrôle et retrait d’agrément

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

Par  ailleurs,  le  retrait  de l’agrément  pourra  être  prononcé en cas  de manquements  graves de
l’exploitant  aux  conditions  de  fonctionnement  définies  dans  le  cahier  des  charges  annexé  au
présent arrêté. 

Article 4     : Voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Lyon (184 rue
Duguesclin,  69003  LYON)  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de l’Ain. 
Le même recours peut être exercé par la société anonyme d’économie mixte ADOMA dans le délai
de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 4      : Publicité

Le Secrétaire général de la Préfecture et le Directeur départemental de la cohésion sociale sont en
charge, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Bourg en Bresse, le 25 septembre 2017

Le Préfet,
Signé : Arnaud COCHET
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PRÉFET DE L’AIN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DE LA COHESION SOCIALE DE L’AIN

  ARRETE
     d’autorisation d’extension

    du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale ADSEA 01

Le Préfet de l’Ain

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 à L.
313-9, R. 313-1 à R. 313-10 et D. 313-11 à D. 313-14 ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à
la santé et aux territoires ;

VU le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale adopté le 21 janvier 2013
lors de la réunion du Comité Interministériel de Lutte contre les Exclusions (CLIE) ;

VU l’arrêté  en  date  du  1er juin  2015  portant  la  capacité  du  CHRS  ADSEA 01  géré  par
l’association  départementale  de  Sauvegarde  de  l’enfant  à  l’adulte  –  Ain  (ADSEA)  à  96
places et un accueil de jour ;

VU l’extrait de délibérations du bureau présentée par l’association ADSEA 01, le 4 septembre
2017 tendant à l’extension de 4 places de la capacité du CHRS ADSEA 01 soit un total de 100
places géré par ladite association ;

Considérant :

- que la demande de l’association départementale de Sauvegarde de l’enfant à l’adulte
- Ain (ADSEA) est compatible avec les objectifs du plan pluriannuel contre la pauvreté
et l’inclusion sociale et répond aux besoins d’hébergement dans le département de
l’AIN ;

- que la demande d’extension de la capacité du CHRS ADSEA 01 présente un coût de
fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations allouées
aux CHRS  dans  le  département  de  l’AIN  dans  le  cadre  de  la  dotation  régionale
limitative ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale de l’Ain ;
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ARRÊTE     :

Article 1 : 
La capacité totale du CHRS ADSEA 01 géré par l’ADSEA est portée à 100 places, à compter du 1 er

janvier 2017, dont :
 64 places CHRS d’hébergement d’insertion ;
 36 places CHRS d’hébergement d’urgence.

dont 26 places (8 places d’insertion et 18 places d’urgence) de CHRS dédiées au jeunes adultes de
18-25 ans sans enfant,  
dont 74 places (56 places d’insertion et 18 places d’urgence) de CHRS dédiées aux femmes seules
avec ou sans enfant(s),

 et un accueil de jour.

Article 2 :
L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs
d’une évaluation externe prévue par l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles.

Article 3 :
La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un
délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code
de l’action sociale et des familles. 

Article 4 :
Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance de Monsieur le Préfet selon l’article L. 313-1 du code
de  l’action  sociale  et  des  familles.  L’autorisation  ne  peut  être  cédée  sans  l’accord  de  l’autorité
compétente concernée.

Article 5 :
Cette extension de places sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes :
Entité juridique : Association ADSEA Ain
N° FINESS : 01 078 427 0
Code statut : 60

N° FINESS : 01 078 817 2
N° SIRET : 779 311 489 00040
Code catégorie : 214
Code discipline : 957 et 959 et 442
Code clientèle : 824-811- femmes seules avec ou sans enfant(s) et jeunes adultes en difficultés 18-25
ans sans enfant
Code fonctionnement : 11 et 18 et 21
Code statut : 60

Article 6 :
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent de Lyon, sis 184 rue Duguesclin 69433
Lyon cedex 03.

Article 7 :
Le Secrétaire général de la préfecture de l’Ain, le Directeur départemental de la cohésion sociale de
l’Ain sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’association et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 11 septembre 2017

Le Préfet,
Signé : Arnaud COCHET
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PRÉFET DE L’AIN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DE LA COHESION SOCIALE DE L’AIN

       ARRETE
   d’autorisation d’extension

  du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale Bibiane Bell

Le Préfet de l’Ain

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 à L.
313-9, R. 313-1 à R. 313-10 et D. 313-11 à D. 313-14 ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à
la santé et aux territoires ;

VU le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale adopté le 21 janvier 2013
lors de la réunion du Comité Interministériel de Lutte contre les Exclusions (CLIE) ;

VU l’arrêté  en  date  du 2  juillet  2014 portant  la  capacité  du CHRS Bibiane  Bell  géré par
l’association ACCUEIL GESSIEN à 30 places ;

VU l’accord pour la transformation de places présenté par l’association ACCUEIL GESSIEN,
le 29 mai 2017 et la délibération positive du conseil d’administration de l’association en date
du 15 juin 2017, tendant à la transformation de 5 places d’urgence hors CHRS en places
CHRS, soit un total de 35 places géré par ladite association ;

Considérant :

- que la demande de l’association ACCUEIL GESSIEN est compatible avec les objectifs
du plan pluriannuel contre la pauvreté et l’inclusion sociale et répond aux besoins
d’hébergement dans le département de l’AIN ;

- que la demande d’extension de la capacité du CHRS Bibiane Bell présente un coût de
fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations allouées
aux CHRS  dans  le  département  de  l’AIN  dans  le  cadre  de  la  dotation  régionale
limitative ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale de l’Ain ;
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ARRÊTE     :

Article 1 :
La capacité totale du CHRS Bibiane Bell  géré par l’association ACCUEIL GESSIEN est portée, à
compter du 1er janvier 2017, à 35 places dont :

 19 places CHRS d’hébergement d’insertion ;
 16 places CHRS d’hébergement d’urgence.

Article 2 :
L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs
d’une évaluation externe prévue par l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles.

Article 3 :
La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un
délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code
de l’action sociale et des familles. 

Article 4 :
Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance de Monsieur le Préfet selon l’article L. 313-1 du code
de  l’action  sociale  et  des  familles.  L’autorisation  ne  peut  être  cédée  sans  l’accord  de  l’autorité
compétente concernée.

Article 5 :
Cette extension de places sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes :

Entité juridique : Association ACCUEIL GESSIEN
N° FINESS : 01 000 633 6
Code statut : 60

N° FINESS : 01 000 634 4
N° SIRET : 388 301 269 00022
Code catégorie : 214
Code discipline : 957 et 959
Code clientèle : 899
Code fonctionnement : 18
Code statut : 60

Article 6 :
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent de Lyon, sis 184 rue Duguesclin 69433
Lyon cedex 03.

Article 7 :
Le Secrétaire général de la préfecture de l’Ain, le Directeur départemental de la cohésion sociale de
l’Ain sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’association et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 11 septembre 2017

Le Préfet,
Signé : Arnaud COCHET
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PRÉFET DE L’AIN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DE LA COHESION SOCIALE DE L’AIN

ARRETE
   d’autorisation d’extension

  du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale Orsac Hébergement et Insertion

Le Préfet de l’Ain

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 à L.
313-9, R. 313-1 à R. 313-10 et D. 313-11 à D. 313-14 ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à
la santé et aux territoires ;

VU le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale adopté le 21 janvier 2013
lors de la réunion du Comité Interministériel de Lutte contre les Exclusions (CLIE) ;

VU l’arrêté en date du 1er juin 2015 portant la capacité du CHRS Orsac Hébergement et
Insertion géré par l’association ORSAC à 39 places et un accueil de jour ;

VU l’extrait de délibération du conseil d’administration présenté par l’association ORSAC, le 4
septembre 2017 tendant à l’extension de 4 places de la capacité du CHRS Envol soit un total
de 43 places géré par ladite association ;

Considérant :

- que la demande de l’association ORSAC est compatible avec les objectifs du plan
pluriannuel  contre  la  pauvreté  et  l’inclusion  sociale  et  répond  aux  besoins
d’hébergement dans le département de l’AIN ;

- que la demande d’extension de la capacité du CHRS Orsac Hébergement et Insertion
présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des
dotations  allouées  aux  CHRS dans le  département  de  l’AIN  dans le  cadre  de  la
dotation régionale limitative ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale de l’Ain ;
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ARRÊTE     :

Article 1 : 
La capacité totale du CHRS Orsac Hébergement et insertion géré par l’association ORSAC est portée,
à compter du 1er janvier 2017, à 43 places dont :

 25 places CHRS d’hébergement d’insertion ;
 18 places CHRS d’hébergement d’urgence

et un accueil de jour.

Article 2 :
L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs
d’une évaluation externe prévue par l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles.

Article 3 :
La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un
délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code
de l’action sociale et des familles. 

Article 4 :
Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance de Monsieur le Préfet selon l’article L. 313-1 du code
de  l’action  sociale  et  des  familles.  L’autorisation  ne  peut  être  cédée  sans  l’accord  de  l’autorité
compétente concernée.

Article 5 :
Cette extension de places sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes :

Entité juridique : Association ORSAC
N° FINESS : 01 078 300 9
Code statut : 61

N° FINESS : 01 078 984 0
N° SIRET : 775 544 562 01585
Code catégorie : 214
Code discipline : 957 et 959 et 442
Code clientèle : 899
Code fonctionnement : 18 et 21
Code statut : 61

Article 6 :
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent de Lyon, sis 184 rue Duguesclin 69433
Lyon cedex 03.

Article 7 :
Le Secrétaire général de la préfecture de l’Ain, le Directeur départemental de la cohésion sociale de
l’Ain sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’association et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 11 septembre 2017

Le Préfet,
Signé : Arnaud COCHET
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PREFET DE L'AIN
Préfecture de l'Ain
Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 
Bureau des réglementations 
et des élections
CLG

Arrêté préfectoral modifiant la composition du Conseil Départemental de
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques

Le préfet de l'Ain,

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1416-1, R.1416-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'environnement ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 août 2012 instituant le conseil départemental de l'environnement et des risques
sanitaires et technologiques ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  20  août  2015  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  des  17  mars  et
16 novembre 2016 fixant la composition du conseil départemental de l'environnement et des risques
sanitaires et technologiques ;

VU le courrier en date du 7 septembre 2017 par lequel l’Agence Locale de l’Energie et du Climat de l’Ain
(ALEC 01) fait part de la désignation de M. Daniel FABRE en qualité de membre titulaire et de M. Eric
DUBIEL en qualité de membre suppléant pour la représenter au  sein du  Conseil  départemental de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

CONSIDERANT qu'il  convient  de modifier  en conséquence la composition du conseil  départemental  de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

-   A R R E T E   -

Article 1  er  :  L'article 1er de l'arrêté préfectoral du 24 août 2015 modifié portant composition du conseil
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques est modifié comme suit :

« Le Conseil  départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques est  composé
comme suit :

1er collège - REPRESENTANTS DES SERVICES DE L’ETAT

• le  directeur  régional  de  l'environnement ,  de  l'aménagement  et  du  logement  (chef  de  l'unité
territoriale ou son adjoint ou l'inspecteur chargé des installations classées)

• le directeur départemental des territoires et son adjoint, ou deux représentants (chefs de services ou
chefs d'unités)

• le directeur départemental de la protection des populations et son adjoint, ou deux représentants
(chefs de services ou inspecteurs des installations classées)

• le chef du service interministériel de défense et de protection civile ou son adjoint 

…/...

45, avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre – CS 80400 - 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Tél. 04.74.32.30.00 Serveur vocal : 04.74.32.30.30 - Site Internet : www.ain.gouv.fr
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REPRESENTANT DE L'ARS : 

 le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ou son représentant.

2ème collège – REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES :

CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX :

Titulaires :
● Madame Sandrine CASTELLANO, conseillère départementale du canton d'AMBERIEU EN BUGEY
● Madame Véronique BAUDE, conseillère départementale du canton de GEX

Suppléants :
● Monsieur Walter MARTIN, conseiller départemental du canton d’ATTIGNAT
● Monsieur Alain CHAPUIS, conseiller départemental du canton de SAINT ETIENNE DU BOIS

MAIRES     : 

Titulaires :
● Monsieur Patrick CHAIZE, maire de VONNAS
● Monsieur Jean-Claude AUBERT, maire de TOUSSIEUX,
● Monsieur Henri CALDAIROU, maire de CHANAY

Suppléants   :
● Monsieur Bernard THIBOUD, maire d'ANGLEFORT
● Monsieur Michel LEVRAT, maire de SAINTE CROIX
● Monsieur Georges GOULY, maire de BEAUPONT

3ème collège – REPRESENTANTS D’ASSOCIATIONS AGREEES DE CONSOMMATEURS, DE PECHE
ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT, DES PROFESSIONNELS ET DES EXPERTS :

 Un représentant des ASSOCIATIONS DE DEFENSE DES CONSOMMATEURS :
 Titulaire : Monsieur Ludovic LABALME, Confédération nationale du logement
 Suppléant : Monsieur Joseph MARGUIN, Confédération syndicale des familles

 Un représentant des ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT :
 Titulaire :  Monsieur Bernard VERNE, association FRAPNA Ain
 Suppléant : Monsieur Maxime FLAMAND, association FRAPNA Ain

 Un représentant de la FEDERATION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS AGREEES DE 
PECHE ET DE PISCICULTURE DE L’AIN :

 Titulaire : Monsieur Christian FOILLERET,
 Suppléant : Monsieur Gérard BABAD

 Un représentant de la PROFESSION AGRICOLE, désigné par la CHAMBRE D’AGRICULTURE :
 Titulaire : Monsieur Régis JANICHON
 Suppléant : Monsieur Gilles BRENON

 Un représentant de la PROFESSION DU BATIMENT, désigné par la CHAMBRE DE METIERS ET DE
L'ARTISANAT :

 Titulaire : Monsieur Michel FERRAND
 Suppléant : Madame Karine ROUCHON

 Un représentant des Industriels exploitants des installations classées, désigné par la CHAMBRE 
DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE :

 Titulaire : Monsieur Patrice FONTENAT
 Suppléant : Monsieur Bertrand GLAIZAL

 Un INGENIEUR EN HYGIENE ET SECURITE désigné par la Caisse d'assurance retraite et de santé 
au travail

 Titulaire : Mme Virginie PRETI
 Suppléant : Monsieur Eric ALLEMAND

 Un représentant du SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS
  Monsieur le directeur départemental du Service départemental d'incendie et de secours de l'Ain ou son

représentant
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 Un représentant de l’Agence Locale de l’Energie et du Climat de l’Ain
 Titulaire : Monsieur Daniel FABRE
 Suppléant : M. Eric DUBIEL

4ème collège – PERSONNALITES QUALIFIEES :

 Titulaire :       Monsieur Pierre TORELLI, hydrogéologue agréé coordonnateur de l’Ain 

Suppléant :    Monsieur Olivier MURZILLI, hydrogéologue agréé 

Suppléante : Madame Evelyne BAPTENDIER, hydrogéologue agréée 

 Monsieur Stéphane CLAUDET-BOURGEOIS, EPTB du Bassin Saône et Doubs

 Monsieur Christian COLLARD, architecte
 le médecin inspecteur de santé publique de l'ARS »

Article 2 :   Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral du 20 août 2015 modifié sont inchangées.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à chacun des membres.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 25 septembre 2017

Le préfet,

pour le préfet,
le chef de bureau,

signé : Sylviane BERTHILLOT
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PREFET DE L'AIN
Préfecture de l'Ain
Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 
Bureau des réglementations 
et des élections
CLG

Arrêté préfectoral modifiant la composition du Conseil Départemental de
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques

Le préfet de l'Ain,

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1416-1, R.1416-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'environnement ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 août 2012 instituant le conseil départemental de l'environnement et des risques
sanitaires et technologiques ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  20  août  2015  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  des  17  mars  et
16 novembre 2016 fixant la composition du conseil départemental de l'environnement et des risques
sanitaires et technologiques ;

VU le courrier en date du 7 septembre 2017 par lequel l’Agence Locale de l’Energie et du Climat de l’Ain
(ALEC 01) fait part de la désignation de M. Daniel FABRE en qualité de membre titulaire et de M. Eric
DUBIEL en qualité de membre suppléant pour la représenter au  sein du  Conseil  départemental de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

CONSIDERANT qu'il  convient  de modifier  en conséquence la composition du conseil  départemental  de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

-   A R R E T E   -

Article 1  er  :  L'article 1er de l'arrêté préfectoral du 24 août 2015 modifié portant composition du conseil
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques est modifié comme suit :

« Le Conseil  départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques est  composé
comme suit :

1er collège - REPRESENTANTS DES SERVICES DE L’ETAT

• le  directeur  régional  de  l'environnement ,  de  l'aménagement  et  du  logement  (chef  de  l'unité
territoriale ou son adjoint ou l'inspecteur chargé des installations classées)

• le directeur départemental des territoires et son adjoint, ou deux représentants (chefs de services ou
chefs d'unités)

• le directeur départemental de la protection des populations et son adjoint, ou deux représentants
(chefs de services ou inspecteurs des installations classées)

• le chef du service interministériel de défense et de protection civile ou son adjoint 

…/...

45, avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre – CS 80400 - 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Tél. 04.74.32.30.00 Serveur vocal : 04.74.32.30.30 - Site Internet : www.ain.gouv.fr
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REPRESENTANT DE L'ARS : 

 le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ou son représentant.

2ème collège – REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES :

CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX :

Titulaires :
● Madame Sandrine CASTELLANO, conseillère départementale du canton d'AMBERIEU EN BUGEY
● Madame Véronique BAUDE, conseillère départementale du canton de GEX

Suppléants :
● Monsieur Walter MARTIN, conseiller départemental du canton d’ATTIGNAT
● Monsieur Alain CHAPUIS, conseiller départemental du canton de SAINT ETIENNE DU BOIS

MAIRES     : 

Titulaires :
● Monsieur Patrick CHAIZE, maire de VONNAS
● Monsieur Jean-Claude AUBERT, maire de TOUSSIEUX,
● Monsieur Henri CALDAIROU, maire de CHANAY

Suppléants   :
● Monsieur Bernard THIBOUD, maire d'ANGLEFORT
● Monsieur Michel LEVRAT, maire de SAINTE CROIX
● Monsieur Georges GOULY, maire de BEAUPONT

3ème collège – REPRESENTANTS D’ASSOCIATIONS AGREEES DE CONSOMMATEURS, DE PECHE
ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT, DES PROFESSIONNELS ET DES EXPERTS :

 Un représentant des ASSOCIATIONS DE DEFENSE DES CONSOMMATEURS :
 Titulaire : Monsieur Ludovic LABALME, Confédération nationale du logement
 Suppléant : Monsieur Joseph MARGUIN, Confédération syndicale des familles

 Un représentant des ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT :
 Titulaire :  Monsieur Bernard VERNE, association FRAPNA Ain
 Suppléant : Monsieur Maxime FLAMAND, association FRAPNA Ain

 Un représentant de la FEDERATION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS AGREEES DE 
PECHE ET DE PISCICULTURE DE L’AIN :

 Titulaire : Monsieur Christian FOILLERET,
 Suppléant : Monsieur Gérard BABAD

 Un représentant de la PROFESSION AGRICOLE, désigné par la CHAMBRE D’AGRICULTURE :
 Titulaire : Monsieur Régis JANICHON
 Suppléant : Monsieur Gilles BRENON

 Un représentant de la PROFESSION DU BATIMENT, désigné par la CHAMBRE DE METIERS ET DE
L'ARTISANAT :

 Titulaire : Monsieur Michel FERRAND
 Suppléant : Madame Karine ROUCHON

 Un représentant des Industriels exploitants des installations classées, désigné par la CHAMBRE 
DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE :

 Titulaire : Monsieur Patrice FONTENAT
 Suppléant : Monsieur Bertrand GLAIZAL

 Un INGENIEUR EN HYGIENE ET SECURITE désigné par la Caisse d'assurance retraite et de santé 
au travail

 Titulaire : Mme Virginie PRETI
 Suppléant : Monsieur Eric ALLEMAND

 Un représentant du SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS
  Monsieur le directeur départemental du Service départemental d'incendie et de secours de l'Ain ou son

représentant
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 Un représentant de l’Agence Locale de l’Energie et du Climat de l’Ain
 Titulaire : Monsieur Daniel FABRE
 Suppléant : M. Eric DUBIEL

4ème collège – PERSONNALITES QUALIFIEES :

 Titulaire :       Monsieur Pierre TORELLI, hydrogéologue agréé coordonnateur de l’Ain 

Suppléant :    Monsieur Olivier MURZILLI, hydrogéologue agréé 

Suppléante : Madame Evelyne BAPTENDIER, hydrogéologue agréée 

 Monsieur Stéphane CLAUDET-BOURGEOIS, EPTB du Bassin Saône et Doubs

 Monsieur Christian COLLARD, architecte
 le médecin inspecteur de santé publique de l'ARS »

Article 2 :   Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral du 20 août 2015 modifié sont inchangées.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à chacun des membres.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 25 septembre 2017

Le préfet,

pour le préfet,
le chef de bureau,

signé : Sylviane BERTHILLOT
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PRÉFET DE L'AIN

 

Arrêté d’autorisation n°  15 - 2017

Arrêté préfectoral autorisant l'épreuve sportive dite

" LA FOULEE DE CROZET"

Le préfet de l'Ain

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

VU l'arrêté préfectoral du 29 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Benoît HUBER,
sous-préfet de Gex et de Nantua ;

Vu la demande du Comité de Jumelage Neige et Sable à Crozet (01), présentée par M. Georges DONZE aux
fins d’obtenir l’autorisation d’organiser la "LA FOULEE DE CROZET" le 01 octbore 2017 ; 

Vu l’attestation d’assurance souscrite le 12 septembre 2017 par le Comité de Jumelage Neige et Sable
auprès de GROUPAMA, pour l’épreuve "LA FOULEE DE CROZET", garantissant la responsabilité civile de
l'organisateur ;

Vu les avis émis par Madame le maire de Crozet, Monsieur le commandant de la compagnie de gendarmerie
de Gex et Monsieur le président du conseil départemental de l'Ain  ;

26, rue Charles Harent – BP 409 – 01174 GEX CEDEX
Tel 04.50.41.51.51 Télécopie 04.50.99.08.43- Site internet : www.ain.gouv.fr

Sous Préfecture de Gex
Epreuves sportives

sp-gex@ain.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er : La manifestation sportive dénommée "LA FOULEE DE CROZET", organisée par le Comité de
Jumelage Neige et Sable  est  autorisée à se dérouler le 01 octobre 2017 conformément aux modalités
exposées dans la demande susvisée selon le parcours annexé au présent arrêté ;

Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage.
Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe devront être positionnés à toutes les intersections de voies.

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :  Le  maire de Crozet, le commandant de la compagnie de gendarmerie de Gex, le président du
conseil départemental de l'Ain et le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Gex, le 25 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Ain,
Par délégation,

Le Sous-Préfet de Gex
et de Nantua,

Benoît HUBER

- 2 -
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PRÉFET DE L'AIN

 

Arrêté d’autorisation n°  15 - 2017

Arrêté préfectoral autorisant l'épreuve sportive dite

" LA FOULEE DE CROZET"

Le préfet de l'Ain

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

VU l'arrêté préfectoral du 29 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Benoît HUBER,
sous-préfet de Gex et de Nantua ;

Vu la demande du Comité de Jumelage Neige et Sable à Crozet (01), présentée par M. Georges DONZE aux
fins d’obtenir l’autorisation d’organiser la "LA FOULEE DE CROZET" le 01 octbore 2017 ; 

Vu l’attestation d’assurance souscrite le 12 septembre 2017 par le Comité de Jumelage Neige et Sable
auprès de GROUPAMA, pour l’épreuve "LA FOULEE DE CROZET", garantissant la responsabilité civile de
l'organisateur ;

Vu les avis émis par Madame le maire de Crozet, Monsieur le commandant de la compagnie de gendarmerie
de Gex et Monsieur le président du conseil départemental de l'Ain  ;

26, rue Charles Harent – BP 409 – 01174 GEX CEDEX
Tel 04.50.41.51.51 Télécopie 04.50.99.08.43- Site internet : www.ain.gouv.fr

Sous Préfecture de Gex
Epreuves sportives

sp-gex@ain.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er : La manifestation sportive dénommée "LA FOULEE DE CROZET", organisée par le Comité de
Jumelage Neige et Sable  est  autorisée à se dérouler le 01 octobre 2017 conformément aux modalités
exposées dans la demande susvisée selon le parcours annexé au présent arrêté ;

Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage.
Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe devront être positionnés à toutes les intersections de voies.

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :  Le  maire de Crozet, le commandant de la compagnie de gendarmerie de Gex, le président du
conseil départemental de l'Ain et le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Gex, le 25 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Ain,
Par délégation,

Le Sous-Préfet de Gex
et de Nantua,

Benoît HUBER

- 2 -
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n° 171-17  autorisant l'épreuve pédestre dite

"la foulée de la Veyle"

Le préfet,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction des certaines routes aux concentrations et manifestation
sportives ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

Vu la demande du comité des fêtes de POLLIAT présenté par M. Sébastien CHARBIN aux fins d’obtenir
l’autorisation d’organiser l'épreuve pédestre "la foulée de la Veyle" le dimanche 1er octobre 2017 de 9 h 00 à
12 h 00 ; 

Vu l’attestation pour la police d'assurance n° 9767727 en date du 23 juin 2017, souscrite par le comité des
fêtes de POLLIAT auprès de la MACIF pour l'épreuve "la foulée de la Veyle", garantissant la responsabilité
civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par le directeur départemental des territoires de l'Ain, le colonel commandant le groupement
de gendarmerie de l’Ain, le directeur départemental de la cohésion sociale de l'Ain, le président du conseil
départemental de l'Ain ;

Vu l’avis réputé favorable du maire de POLLIAT ;

Sur proposition du sous-préfet de l’arrondissement de BOURG-EN-BRESSE ;

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr
    Horaires d'ouverture de l'accueil général: 8h30 – 12h30

Préfecture de l'Ain

Direction de  la  réglementation  et  des  libertés
publiques

Bureau des titres et des usagers de la route

Section épreuves sportives

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2017-09-27-005 - Arrêté n 171-17 autorisant l'epreuve pédestre dite La Foulée de la Veyle 65



ARRÊTE

Article 1er : La manifestation sportive dénommée "la foulée de la Veyle", organisée par le comité des fêtes
de POLLIAT, est autorisée à se dérouler le dimanche 1er octobre 2017 de 9 h à 12 h  conformément aux
modalités exposées dans la demande susvisée, sur le parcours dont le plan est annexé au présent arrêté.

Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage. Les concurrents,  au nombre de 200,  ne
doivent  emprunter  que la  partie  droite  de  la  chaussée des routes  départementales  afin  que les
véhicules venant en sens inverse ne soient pas gênés.

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies. Ils sont
vigilants quant à la circulation routière afin d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux
intersections avec les routes départementales 1079, 26b et 67.

Les organisateurs prévoient des panneaux de signalisation d'approche « course pédestre » de part et d'autre
des carrefours avec les routes départementales, dans le but de prévenir les automobilistes de la présence
des coureurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de l’épreuve.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la  sécurité  de la  manifestation sportive  en diffusant  des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés. Il convient que
des obstacles lourds (blocs de béton ou véhicules) soient positionnés aux endroits où la concentration de
public est importante de façon à prévenir l’intrusion de tout véhicule. 

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 : Le sous-préfet de l’arrondissement de BOURG-EN-BRESSE, le maire de POLLIAT, le président
du  conseil  départemental  de  l'Ain,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Ain,  le
directeur départemental des territoires de l'Ain, le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain et
dont copie sera adressée à la direction départementale de la cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 27 septembre 2017

Le préfet,
pour le préfet,
le chef de bureau délégué

signé
Bernard PENIN

Cette demande,  ainsi  que ses modifications [en cas de changement de parcours et/ou de prescriptions
complémentaires]  peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE

- 2 -
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n° 172-17 autorisant l'épreuve pédestre dite

"la Soph’attitude"

Le préfet de l’Ain

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu  l'arrêté  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  des  certaines  routes  aux  concentrations  et
manifestations sportives ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

Vu la demande de l’association SEP Y AIN présentée par Mme Sophie TAAM aux fins d’obtenir l’autorisation
d’organiser l'épreuve pédestre « la Soph’attitude»  le dimanche 1er octobre 2017 de 9 h 00 à 13 h 00 ; 

Vu l’attestation pour la police d'assurance n° ASSOCIA  3IA 6013983 en date du 3 juilet 2017, souscrite par
l’association  SEP  Y  AIN  auprès  du  Crédit  Mutuel  pour  l’épreuve  «la  Soph’attitude »,  garantissant  la
responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par les maires de VIRIAT et ATTIGNAT, le directeur départemental des territoires de l'Ain, le
colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l'Ain,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique  de  l’Ain,  le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  de  l'Ain,  le  président  du  conseil
départemental de l'Ain ;

Sur proposition du sous-préfet de l’arrondissement de BOURG-EN-BRESSE ;
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ARRÊTE

Article 1er : La manifestation sportive dénommée "la Soph’atttidude", organisée par l’association SEP Y AIN
autorisée à se dérouler le le dimanche 1er octobre 2017 de 9 h 00 à 13 h 00 conformément aux modalités
exposées dans la demande susvisée, sur le parcours dont le plan est annexé au présent arrêté.

Article 2     :   Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage. Les concurrents, au nombre maximum
de 150, ne doivent emprunter que la partie droite de la chaussée des RD afin que les véhicules venant
en sens inverse ne soient pas gênés. 

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies. Ils sont
vigilants quant à la circulation routière afin d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux
intersections avec les RD.

Les organisateurs prévoient des panneaux de signalisation d'approche « manifestation sportive » de part et
d'autre des carrefours avec les RD, dans le but de prévenir les automobilistes de la présence des coureurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de l’épreuve.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la  sécurité  de la  manifestation sportive  en diffusant  des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés. Il convient que
des obstacles lourds (blocs de béton ou véhicules) soient positionnés aux endroits où la concentration de
public est importante de façon à prévenir l’intrusion de tout véhicule. 

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :   Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes

 administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 : Le sous-préfet de l’arrondissement de BOURG-EN-BRESSE, les maires de VIRIAT et ATTIGNAT,
le président du conseil départemental de l'Ain, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de
l'Ain, le directeur départemental des territoires de l'Ain,  le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l'Ain et dont copie sera adressée à la direction départementale de la cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 27 septembre 2017

Le préfet,
pour le préfet,
le chef de bureau délégué

signé
Bernard PENIN

Cette demande,  ainsi  que ses modifications [en cas de changement de parcours et/ou de prescriptions
complémentaires]  peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n° 179-17 autorisant l'épreuve cycliste dite

"prix de SAINT-RÉMY"

Le préfet,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu les règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Cyclisme ;

Vu  l'arrêté  l'arrêté  du 20 décembre  2010 portant  interdiction  de  certaines  routes  aux  concentrations  et
manifestations sportives ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

Vu la demande de l’École de Cyclisme de BOURG EN BRESSE présentée par Monsieur Didier BUELLET
aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve cycliste «prix de SAINT-RÉMY»  le dimanche 1er octobre
2017 de 9 h à 19 h ;

Vu l’attestation de la police d’assurance n° 7275462604 établie le 1er janvier 2017 par AXA  Assurance pour
l’épreuve cycliste «prix de SAINT-RÉMY», garantissant la responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par le directeur départemental des territoires de l'Ain, le président du conseil départemental
de l'Ain, le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, le directeur départemental de la
cohésion sociale de l'Ain ;

Vu l’avis réputé favorable du maire de SAINT-RÉMY ;

Sur proposition du sous-préfet de l’arrondissement de BOURG-EN-BRESSE ;
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ARRÊTE

Article  1er  : La  manifestation  sportive  dénommée  «prix  de  SAINT-RÉMY »  organisée  par  l’École  de
Cyclisme de BOURG EN BRESSE est autorisée à se dérouler le dimanche 1er octobre 2017 de 9 h à 19 h
conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours annexé au présent
arrêté.
 
Article 2 :  Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage. Les participants, au nombre de 200,
respectent le code de la route, notamment en circulant sur la partie droite de la chaussée (demi-
chaussée). Les  participants  (concurrents,  directeurs  sportifs,  signaleurs),  franchissent  les  carrefours
giratoires par la droite. Cette prescription fait l’objet d’un rappel aux participants par le directeur de course
avant le départ.

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies.

Les signaleurs prévus par l'organisateur de l'épreuve sportive sont vigilants quant à la circulation routière afin
d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux intersections avec les RD.

Afin d'améliorer la visibilité de l'épreuve par les automobilistes, des panneaux de signalisation d'approche
« course  cycliste »  seront  nécessaires  de  part  et  d'autre  des  carrefours  avec  les  RD  concernées  par
l'épreuve.

Le port du casque rigide, homologué en conformité avec les différentes normes officielles de sécurité en
vigueur, est obligatoire pour tous les compétiteurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de la manifestation.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la  sécurité  de la  manifestation sportive  en diffusant  des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés. Il convient que
des obstacles lourds (blocs de béton ou véhicules) soient positionnés aux endroits où la concentration de
public est importante de façon à prévenir l’intrusion de tout véhicule. 

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :   Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 : Le  sous-préfet  de l’arrondissement de BOURG-EN-BRESSE, le maire de SAINT-RÉMY,  le
colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Ain, le président du conseil départemental de l'Ain,
le directeur départemental des territoires de l'Ain, le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain et
dont copie sera adressée à la direction départementale de la cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 27 septembre 2017

Le Préfet,
pour le Préfet,
le chef de bureau délégué

signé
Bernard PENIN

Cette  demande,  ainsi  que  ses  modifications  et  ses  annexes  (parcours,  horaires,  prescriptions
complémentaires)  peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n° 180-17 autorisant l'épreuve pédestre dite

"Jasseronnai’se trails"

Le préfet,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction des certaines routes aux concentrations et manifestation
sportives ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

Vu la demande de l’association NOT DEAD BUT BIEN RAID présentée par M. Jean- Patrick ROBIN, aux fins
d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve «Jasseronnai’se trails», le samedi 30 septembre 2017 de 14 h 00
à 18 h 00 ;  

Vu l’attestation de la police d’assurance n° 53869618 en date du 31 mai 2017, souscrite par l’association
NOT  DEAD  BUT  BIEN  RAID  auprès  de  ALLIANZ  Assurances  pour  l'épreuve "Jasseronnai’se  trails",
garantissant la responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par  le directeur départemental des territoires de l'Ain, le directeur départemental de la
cohésion sociale de l’Ain,  le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Ain, le président du
conseil départemental de l'Ain, 

VU l'avis réputé favorable des maires de JASSERON, CEYZERIAT, DROM, RAMASSE et REVONNAS ;

Sur proposition du sous-préfet de l’arrondissement de BOURG-EN-BRESSE ;
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ARRÊTE

Article 1er : La manifestation sportive dénommée  "Jasseronai’se trails", organisée par l’association NOT
DEAD BUT BIEN RAID est autorisée à se dérouler le samedi 30 septembre 2017 de 14 h 00 à 18 h 00,
conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée, sur le parcours dont le plan est annexé
au présent arrêté.

Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage.  Les concurrents, au nombre de 500, ne
doivent emprunter que la partie droite de la chaussée afin que les véhicules venant en sens inverse
ne soient pas gênés.

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies.

Les signaleurs vigilants quant à la circulation routière afin d'assurer la sécurité des usagers de la route
notamment aux intersections avec les routes départementales.

Les organisateurs prévoient des panneaux de signalisation d'approche « course pédestre » de part et d'autre
des carrefours, dans le but de prévenir les automobilistes de la présence des coureurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de l’épreuve.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la  sécurité  de la  manifestation sportive  en diffusant  des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés. Il convient que
des obstacles lourds (blocs de béton ou véhicules) soient positionnés aux endroits où la concentration de
public est importante de façon à prévenir l’intrusion de tout véhicule. 

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article  5  : Le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  BOURG-EN-BRESSE,  les  maires  de  JASSERON,
CEYZERIAT, DROM, RAMASSE, REVONNAS,  le colonel commandant le groupement de gendarmerie, le
président du conseil départemental de l'Ain, le directeur départemental des territoires de l'Ain, le pétitionnaire
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ain et dont copie sera adressée à la direction départementale de la
cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 27 septembre 2017

Le préfet,
pour le préfet,
le chef de bureau délégué

signé
Bernard PENIN

Cette demande,  ainsi  que ses modifications [en cas de changement de parcours et/ou de prescriptions
complémentaires]  peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n° 208-17 autorisant l'épreuve cycliste dite

"La Thou X 4"

Le préfet,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu les règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Cyclisme ;

Vu  l'arrêté  l'arrêté  du 20 décembre  2010 portant  interdiction  de  certaines  routes  aux  concentrations  et
manifestations sportives ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

Vu la demande de l’association THOU VELO présentée par Monsieur Patrick NEDELEC  aux fins d’obtenir
l’autorisation d’organiser l’épreuve cycliste « la Thou X 4 »  le dimanche 1er octobre 2017 de 12 h à 18 h ;

Vu l’attestation de la police d’assurance n° 3.929.037.R établie le 17 juillet 2017 par le groupe MDS Conseil
pour l’épreuve cycliste «la Thou X 4», garantissant la responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par le directeur départemental des territoires de l'Ain, le président du conseil départemental
de l'Ain, le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, le directeur départemental de la
cohésion sociale de l'Ain,

Vu l’arrêté du maire de SAINT-ANDRE-DE-CORCY en date du 1er juin 2017 ;

Sur proposition du sous-préfet de l’arrondissement de BOURG-EN-BRESSE ;
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ARRÊTE
Article 1er : La manifestation sportive dénommée « la Thou X 4 » organisée par l’association THOU VELO,
est autorisée à se dérouler le dimanche 1er octobre 2017 de 12 h à 18 h conformément aux modalités
exposées dans la demande susvisée selon le parcours annexé au présent arrêté.
 
Article 2 :  Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage s’agissant d’une épreuve en ligne sur voie
ouverte à la circulation publique.  Les participants, au nombre de 500, respectent le code de la route,
notamment  en  circulant  sur  la  partie  droite  de  la  chaussée  (demi-chaussée). Les  participants
(concurrents,  directeurs  sportifs,  signaleurs),  franchissent  les  carrefours  giratoires  par  la  droite.  Cette
prescription fait l’objet d’un rappel aux participants par le directeur de course avant le départ.

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies.

Les signaleurs prévus par l'organisateur de l'épreuve sportive sont vigilants quant à la circulation routière afin
d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux intersections avec les RD.

Afin d'améliorer la visibilité de l'épreuve par les automobilistes, des panneaux de signalisation d'approche
« course  cycliste »  seront  nécessaires  de  part  et  d'autre  des  carrefours  avec  les  RD  concernées  par
l'épreuve.

Le port du casque rigide, homologué en conformité avec les différentes normes officielles de sécurité en
vigueur, est obligatoire pour tous les compétiteurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de la manifestation.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la  sécurité  de la  manifestation sportive  en diffusant  des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés. Il convient que
des obstacles lourds (blocs de béton ou véhicules) soient positionnés aux endroits où la concentration de
public est importante de façon à prévenir l’intrusion de tout véhicule. 

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :   Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 :  Le sous-préfet de l’arrondissement de BOURG-EN-BRESSE, le maire de SAINT-ANDRE-DE-
CORCY,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l'Ain,  le  président  du  conseil
départemental  de l'Ain,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ain,  le  pétitionnaire  sont  chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de la  préfecture de l'Ain et  dont  copie  sera adressée à la  direction départementale  de la
cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 27 septembre 2017

Le Préfet,
pour le préfet,
le chef de bureau délégué

signé
Bernard PENIN

Cette  demande,  ainsi  que  ses  modifications  et  ses  annexes  (parcours,  horaires,  prescriptions
complémentaires)  peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE

- 2 -
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PREFET DE L'AIN

Direction de la réglementation
et des libertés publiques

Bureau des titres

et des usagers de la route

Arrêté portant  agrément 
d'un gardien de fourrière pour automobiles

         M. ARDIOT Didier, Bernard à Ambronay

VU le code la route, notamment ses articles L.325-1 à L 325-13 et  R325-1 à R325-52 ; 

VU le code de l'Environnement ;

VU le décret n° 72-823 du 6 septembre 1972 fixant les conditions de remise au service des domaines des
véhicules non retirés de fourrières par leur propriétaire ;

VU le décret n° 96-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route (article R 285 et suivants) relatif à
l'immobilisation, à la mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres ;

 
VU le décret n° 2005-1148 du 6 septembre 2005, relatif à la mise en fourrière et modifiant le code de la route

( partie réglementaire) ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 avril 2001 fixant la valeur marchande en dessous de laquelle les véhicules mis
en  fourrière  réputés  abandonnés  et  déclarés  par  expert  hors  d'état  de  circuler  dans  les  conditions
normales de sécurité seront livrés à la destruction ;

VU  les  arrêtés interministériels  du 18 octobre 1996 relatifs  à la fiche descriptive de l'état  du véhicule à
enlever en fourrière et à l'autorisation provisoire de sortie des véhicules ;

VU l'arrêté du 21 mai 2013 modifiant l’article « annexe II » de l’arrêté du 14 novembre 2001 modifié fixant les
tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles ;

VU l'arrêté du 10 juillet 2015 modifiant l’arrêté du 14 novembre 2001 modifié fixant les tarifs maxima des frais
de fourrière pour automobiles ;

VU la  demande d'agrément,  présentée par M. ARDIOT Didier,  Bernard,  gérant  de la SARL Garage des
Blanchères pour son établissement sis zone artisanale des Blanchères nord, 01500 Ambronay ;

VU l'avis  favorable  émis  le  26  juillet  2017  par  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  –
« section fourrière »;

SUR la proposition du Secrétaire général de la Préfecture ;

A R R E T E

Article 1  er   :  M. ARDIOT Didier, Bernard, gérant de la SARL Garage des Blanchères, est agréé en qualité de
gardien d'une fourrière automobile située zone artisanale des Blanchères nord, 01500 Ambronay. Le présent
agrément est délivré pour une durée de un an, renouvelable par tacite reconduction, sans que sa durée
totale  puisse  excéder  trois  ans.La  demande  de  renouvellement  de  l'agrément  devra  parvenir  en
préfecture deux mois au moins avant l'expiration du présent agrément.

Article 2 : La fourrière sera ouverte uniquement aux services de la gendarmerie et de la police nationales
ainsi qu'aux autorités judiciaires.
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Article 3 :  La  fonction  de  gardien  de  fourrière est  incompatible  avec  les  activités  de  destruction  et  de
retraitement  des  véhicules  hors  d'usage.  Ce  retraitement  comprend  les  opérations  de  démolition,  de
récupération et de recyclage des matériaux.

Article 4 :  M. ARDIOT tiendra un tableau de bord de la fourrière comprenant l'ensemble des informations
visées à l'article R 325-25 du code de la route. Il  enregistrera au fur et à mesure de leurs arrivées, les
entrées des véhicules mis en fourrière, leurs sorties provisoires et définitives, les décisions de mainlevée de
la mise en fourrière et, le cas échéant, les décisions de remise au service des domaines ou à une entreprise
de destruction.

Ce tableau de bord ainsi  que l'ensemble des  pièces justificatives afférantes  à la  gestion des  fourrières
devront être conservés par le gardien de fourrière pendant une durée de cinq ans. Ce tableau de bord devra
être mis à la disposition du Préfet ou de tout autre service qu'il aura désigné pour le consulter. 

L’intéressé transmettra chaque année au préfet, en janvier de l'année N+1, le bilan annuel d’activité de la
fourrière.

Cet agrément est personnel et incessible et poura être retiré si les engagements pris par l'exploitant venaient
à ne plus être respectés.

Tout  changement d'exploitant,  modification des installations ou cessation d'activité devra être porté à la
connaissance du préfet dans un délai d'un mois.

Article 5 : - Le contrôle des activités des fourrières est exercé par le préfet qui pourra mandater les forces de
l'ordre ou tout autre service placé sous son autorité pour exécuter cette mission.

Article 6 : M. ARDIOT devra être en mesure de justifier en permanence que l'installation de fourrière remplit
les conditions d'exploitation définies dans le dossier de demande d'agrément.

Article 7     : - Le Secrétaire général de la Préfecture de l'Ain, la sous-préfète de l'arrondissement de Belley, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie de l'Ain, le gardien de fourrière, M. ARDIOT,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution arrêté du présent arrêté qui sera communiqué à
M.le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l'Ain.

Fait à  Bourg-en-Bresse, le 1er septembre 2017

   Pour le préfet, 
Pour le préfet et par délégation,
Le chef du bureau des titres et
      des usagers de la route

signé

           Bernard PENIN

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2017-09-01-029 - Arrêté portant agrément fourrière Ambronay 81



3/3

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2017-09-01-029 - Arrêté portant agrément fourrière Ambronay 82



01_Pref_Préfecture de l’Ain

01-2017-09-19-007

Arrêté portant agrément fourrière Bellegarde

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2017-09-19-007 - Arrêté portant agrément fourrière Bellegarde 83



PREFET DE L'AIN

Direction de la réglementation
et des libertés publiques

Bureau des titres

et des usagers de la route

Arrêté portant  agrément M. PICHON Pascal en qualité de gardien 
de la fourrière municipale de Bellegarde-sur-Valserine

VU le code la route, notamment ses articles L.325-1 à L 325-13 et  R325-1 à R325-52 ; 

VU le code de l'Environnement ;

VU le décret n° 72-823 du 6 septembre 1972 fixant les conditions de remise au service des domaines des
véhicules non retirés de fourrières par leur propriétaire ;

VU l'arrêté ministériel du 12 avril 2001 fixant la valeur marchande en dessous de laquelle les véhicules mis
en  fourrière  réputés  abandonnés  et  déclarés  par  expert  hors  d'état  de  circuler  dans  les  conditions
normales de sécurité seront livrés à la destruction ;

VU  les  arrêtés interministériels  du 18 octobre 1996 relatifs  à la fiche descriptive de l'état  du véhicule à
enlever en fourrière et à l'autorisation provisoire de sortie des véhicules ;

VU l'arrêté du 10 août 2017 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles ;

VU la demande d'agrément présentée par M. le maire de Bellegarde-sur-Valserine pour l'exploitation d'une
fourrière automobile 47, rue de l'Industrie à Bellegarde-sur-Valserine sous l'autorité et la responsablité de
M. PICHON Pascal, chef du service de la police municipale de Bellegarde-sur-Valserine ;

VU les délibérations du conseil municipal de Bellegarde-sur-Valserine du 9 mai 2017 et du 19 juin 2017 ;

VU l'avis favorable émis par la commission départementale de la sécurité routière – « section fourrière »;

SUR la proposition du Secrétaire général de la Préfecture ;

A R R E T E

Article 1  er   :  M. PICHON Pascal, chef de service de police municipale principal de première classe  est agréé
en qualité de gardien d'une fourrière automobile exploitée 47, rue de l'Industrie à Bellegarde-sur-Valserine.
Le présent agrément est délivré pour une durée de un an, renouvelable par tacite reconduction, sans que sa
durée totale  puisse excéder  trois  ans. La demande de renouvellement  de l'agrément devra parvenir  en
préfecture deux mois au moins avant l'expiration du présent agrément.

Article 2 : La fourrière est ouverte uniquement aux services de la gendarmerie et de la police nationales
ainsi qu'aux autorités judiciaires.

Article 3 : La fonction de gardien de fourrière est incompatible avec les activités de destruction et de
retraitement  des  véhicules  hors  d'usage.  Ce retraitement  comprend les  opérations  de  démolition,  de
récupération et de recyclage des matériaux.

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr
    Horaires d'ouverture de l'accueil général: 8h30 – 12h30
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Article 4 : M. PICHON a l'obligation de tenir un tableau de bord de la fourrière comprenant l'ensemble des
informations visées à l'article R 325-25 du code de la route. Il enregistre au fur et à mesure de leurs arrivées,
les entrées des véhicules mis en fourrière, les sorties provisoires et définitives, les décisions de mainlevée
de la mise en fourrière et,  le cas échéant,  les décisions de remise au service des domaines ou à une
entreprise de destruction.

Ce tableau de bord ainsi que l'ensemble des pièces justificatives afférentes à la gestion des fourrières sont
conservés par le gardien de fourrière pendant une durée de cinq ans. Ce  tableau de bord est mis à la
disposition du préfet ou de tout autre service qu'il désigne pour le consulter. 

L’intéressé transmet chaque année au préfet,  en janvier de l'année N+1, le bilan annuel d’activité de la
fourrière.

Cet agrément est personnel et incessible ; il peut être retiré si les engagements pris par l'exploitant ne sont
plus respectés. Tout changement d'exploitant, modification des installations ou cessation d'activité doit être
porté à la connaissance du préfet dans un délai d'un mois.

Article 5 : - Le contrôle des activités des fourrières est exercé par le préfet qui peut mandater les forces de
l'ordre ou tout autre service placé sous son autorité pour exécuter cette mission.

Article 6 : M. PICHON doit être en mesure de justifier en permanence que l'installation de fourrière remplit
les conditions d'exploitation définies dans le dossier de demande d'agrément.

Article 7     : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain, le sous-préfet des arrondissements de Gex et
Nantua, le commandant du groupement départemental de gendarmerie de l'Ain, M. PICHON, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution arrêté du présent arrêté qui sera communiqué à M.le procureur
de la République près le tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse et  publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l'Ain.

Fait à  Bourg-en-Bresse, le 19 septembre 2017
   

   Pour le préfet, 
  Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet des arrondissements 
               de Gex et Nantua
    signé

                Benoît HUBER
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PREFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral 
portant mise à jour du plan local d’urbanisme

de la commune de BALAN

Le préfet de l’Ain,  

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 151-43, L. 152-7, L. 153-60 et R. 153-18 ainsi que
ses articles R*123-13 (13°), R*123-14 (1°), (5°) et (7°) dans sa version en vigueur au 31 décembre 2015 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Balan du 27 juin 2005 approuvant le plan local
d’urbanisme ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 2016 déclarant d’utilité publique, au profit du groupement de Soutien de la
Base de Défense de la Valbonne, la protection du puits du camp de la Valbonne situé sur la commune de
Balan ;

Vu l’arrêté du préfectoral du 14 novembre 2016 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits chimiques et son annexe cartographique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  9  septembre  2016  portant  révision  du  classement  sonore  des  infrastructures
routières et ferroviaires du département de l’Ain ;

Vu notamment ses annexes et la carte concernant la commune donnée à titre d’information.

Vu le courrier du 12 avril 2017 mettant en demeure le maire de Balan de procéder à la mise à jour du plan
local d’urbanisme ;

Considérant que le maire de Balan n’a pas mis à jour le plan local d’urbanisme dans le délai de trois
mois indiqué dans le courrier de mise en demeure précité ;

Considérant qu’à l’expiration du délai d’un an à compter de son institution, une servitude d’utilité
publique ne peut être opposée aux demandes d’autorisation d’occupation du sol que si celle-ci est
annexée au plan local d’urbanisme ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Direction des Relations avec les Collectivités Locales

Bureau de l’aménagement et de l’urbanisme 
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ARRETE

Artic  le 1   : Le plan local d’urbanisme de la commune de Balan est mis à jour par annexion :

• de l’arrêté préfectoral  du 31 mars 2016 déclarant  d’utilité  publique,  au profit  du Groupement de
Soutien de la Base de Défense de la Valbonne, la protection du puits du camp de la Valbonne situé
sur la commune de Balan,

• de l’arrêté préfectoral du 14 novembre instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte
la  maîtrise  des  risques  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz  naturel  ou  assimilé,
d’hydrocarbures et de produits chimiques et son annexe cartographique,

• de  l’arrêté  préfectoral  du  9  septembre  2016  portant  révision  du  classement  sonore  des
infrastructures routières et ferroviaires du département de l’Ain.

Article 2 : Le dossier de mise à jour comprend :

• l’arrêté préfectoral du 31 mars 2016 déclarant d’utilité publique, au profit du Groupement de Soutien
de la Base de Défense de la Valbonne, la protection du puits du camp de la Valbonne situé sur la
commune de Balan accompagné de la carte des périmètres de protection.

• l’arrêté  préfectoral  du  14  novembre  2016  instituant  des  servitudes  d’utilité  publique  prenant  en
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,
d’hydrocarbures et de produits chimiques et son annexe cartographique ;

• l’arrêté préfectoral de classement sonore des infrastructures routières et ferroviaires du département
de l’Ain du 9 septembre 2016 accompagné de son annexe 1 “liste des communes concernées”, son
annexe 2 “tableau de classement dans une des 5 catégories des tronçons d’infrastructures – réseau
autoroutier”,  son  annexe  3  “tableau  de  classement  dans  une  des  5  catégories  des  tronçons
d’infrastructures – routes départementales”, son annexe 5 “tableau de classement dans une des
5 catégories des tronçons d’infrastructures – infrastructures ferroviaires” et d’une carte concernant la
commune donnée à titre d’information ;

Article 3 : Le PLU mis à jour est tenu à la disposition du public en mairie et à la préfecture.

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché en mairie de Balan durant un mois et inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ain.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans un délai de deux
mois à compter des dernières formalités de publicité et dans les mêmes délais d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lyon.

Article 6     : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de Balan
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 26 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Sous-préfet de Bourg-en-Bresse

Signé : Philippe BEUZELIN
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PREFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral du 19 septembre 2017
portant mise à jour du plan local d’urbanisme

de la commune de MONTAGNAT

Le préfet de l’Ain,  

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 151-43, L. 152-7, L. 153-60 et R. 153-18 ainsi que
ses articles R*123-13 (13°), R*123-14 (1°), (5°) et (7°) dans sa version en vigueur au 31 décembre 2015 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Montagnat du 26/08/2005 approuvant le plan local
d’urbanisme ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 août 2016 portant approbation du plan de prévention des risques “inondation de
la Reyssouze et de ses affluents” ;

Vu notamment le dossier du plan de prévention des risques “inondation de la Reyssouze et de ses affluents”,
les plans et documents ci-annexés ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  9  septembre  2016  portant  révision  du  classement  sonore  des  infrastructures
routières et ferroviaires du département de l’Ain ;

Vu notamment ses annexes et la carte concernant la commune donnée à titre d’information.

Vu le courrier du 18 avril 2017 mettant en demeure le maire de la commune de Montagnat de procéder à la
mise à jour du plan local d’urbanisme ;

Considérant que le maire de Montagnat n’a pas mis à jour le plan local d’urbanisme communal dans
le délai de trois mois indiqué dans le courrier de mise en demeure précité ;

Considérant qu’à l’expiration du délai d’un an à compter de son institution, une servitude d’utilité
publique ne peut être opposée aux demandes d’autorisation d’occupation du sol que si celle-ci est
annexée au plan local d’urbanisme ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1 : Le plan local d’urbanisme de la commune de Montagnat est mis à jour en vue d’annexer les deux
servitudes d’utilité publique suivantes :

• le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  “inondation  de  la  Reyssouze  et  de  ses
affluents” sur la commune de Montagnat, approuvé par arrêté préfectoral du 10 août 2016 ;

• l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant révision du classement sonore des infrastructures

Direction des Relations avec les Collectivités Locales

Bureau de l’aménagement et de l’urbanisme 
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routières et ferroviaires du département de l’Ain.

Article 2 : Le dossier de mise à jour comprend :

• l’arrêté préfectoral du 10 août 2016 portant approbation du plan de prévention des risques naturels
prévisibles  “inondation  de  la  Reyssouze  et  de  ses  affluents”  sur  la  commune  de  Montagnat
accompagné d’une note synthétique de présentation, d’une carte des aléas, d’une carte des enjeux,
d’un rapport de présentation, du règlement, du plan de zonage.

• l’arrêté préfectoral de classement sonore des infrastructures routières et ferroviaires du département
de l’Ain du 9 septembre 2016 accompagné de son annexe 1 “liste des communes concernées”, son
annexe 2 “tableau de classement dans une des 5 catégories des tronçons d’infrastructures  réseau
autoroutier”,  son  annexe  3 “tableau  de  classement  dans  une  des  5 catégories  des  tronçons
d’infrastructures – routes départementales”,  son annexe 5 “tableau de classement dans une des
5 catégories des tronçons d’infrastructures – infrastructures ferroviaires”, d’une carte concernant la
commune donnée à titre d’information.

Article 3 : Le PLU mis à jour est tenu à la disposition du public à la mairie et à la préfecture.

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché en mairie  de Montagnat durant un mois et inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans un délai de deux
mois à compter des dernières formalités de publicité et dans les mêmes délais d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lyon.

Article 6     :  Le secrétaire général  de la préfecture,  le directeur départemental  des territoires,  le maire de
Montagnat sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 19/09/2017

             Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Sous-préfet de Bourg-en-Bresse
Signé : Philippe BEUZELIN
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CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

1, route de Veyziat – CS 20100 – 01108 OYONNAX CEDEX 
Standard Unique : 04 74 73 10 01 - Fax 04 74 73 10 02 

 

CHHB – EHPAD et USLD 

Le Tournant des Saisons 
1, rue Bellevue – 01100 OYONNAX 

Fax 04 74 73 11 38 

 

CHHB – EHPAD – USLD et SSIAD 

Les Jardins du Lac 
50, rue Paul Painlevé – CS 70101 – 01130 NANTUA 

Fax 04 74 75 48 05 

 

 

   

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6143-7 et D 714-12-1 à D 714-12-4, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
 
Vu la convention de Direction Commune entre les Centres Hospitaliers de BOURG en BRESSE, PONT DE 
VAUX, HAUTEVILLE, OYONNAX, les EHPAD de CERDON, MONTREVEL EN BRESSE, COLIGNY en date du 
11 juillet 2016, 
 
Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône Alpes n° 2016-3563 en date du 20 juillet 2016 
confiant l’intérim des fonctions de Directeur du Centre Hospitalier du Haut Bugey à de Madame Corinne 
KRENCKER, Directeur du Centre Hospitalier de BOURG EN BRESSE, 
 
Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 28 juin 2016 portant nomination de Monsieur Benoît 
VANDAME, en qualité de Directeur Adjoint aux Centres Hospitaliers de BOURG EN BRESSE, PONT DE VAUX, 
HAUTEVILLE et à l’EHPAD de CERDON, et Directeur Délégué au Centre Hospitalier du Haut Bugey,  
 
Vu le départ de Madame Sabine MERLO, Directrice Adjointe au Centre Hospitalier du Haut Bugey, 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 – Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Benoît VANDAME, Directeur Délégué, à 
effet de signer l’ensemble des pièces relatives à la gestion courante de l’établissement et notamment des 
documents :  
 

- relatifs à la gestion des personnels médicaux :  
 

� Le recrutement sur avis conforme du directeur,  
� La paie, 
� L’organisation du travail et la gestion du temps de travail, 
� La formation médicale continue et le développement professionnel continu, 
� Les gardes et astreintes, 
� Les tableaux de service, 
� Les autorisations d’absence, 
� Le suivi de l’activité libérale, 
� La discipline, 
� Les assignations des personnels, en cas de grève notamment, 

 
- relatif à la gestion des personnels non médicaux :  

 
� Le recrutement des personnels non médicaux, 
� La gestion des effectifs : affectations et changements de service des personnels, départs en  
   retraite, décisions liées aux arrêts de travail, maladies, congés de longue maladie ou de longue  
   durée,  
� La notation, l’évaluation, la gestion des carrières, 
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CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

1, route de Veyziat – CS 20100 – 01108 OYONNAX CEDEX 
Standard Unique : 04 74 73 10 01 - Fax 04 74 73 10 02 

 

CHHB – EHPAD et USLD 

Le Tournant des Saisons 
1, rue Bellevue – 01100 OYONNAX 

Fax 04 74 73 11 38 

 

CHHB – EHPAD – USLD et SSIAD 

Les Jardins du Lac 
50, rue Paul Painlevé – CS 70101 – 01130 NANTUA 

Fax 04 74 75 48 05 

 

� Les élections professionnelles, 
� La discipline, 
� La paie, 
� L’organisation du travail et la gestion du temps de travail, 
� Les assignations de personnels en cas de grève, 
� Les missions et œuvres sociales, 
� Le projet social, 
� La formation continue et le développement professionnel continu, 
� L’institut de Formation d’Aides-Soignants. 
 

- relatifs à la fonction d’ordonnateur : 
 

� Constatation et liquidation de créances,  
� Engagement, liquidation, mandatement des dépenses à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 70 K€ HT, en veillant à dissocier la fonction d’ordonnateur et celle de 
comptable matière, sur les dépenses du titre III,  

 
- relatifs à la gestion du patrimoine à l’exception des actes de vente de biens, 

 
- relatifs à la gestion administrative du patient (décisions relatives à l’admission, à la sortie et à la 

facturation) et de ses droits,  
 

- les réquisitions judiciaires, assignations et commissions rogatoires. 
 
 
Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît VANDAME, la présente délégation est 
accordée à Monsieur Bernard WENISCH.  
 
Article 3 – La présente décision est notifiée à Monsieur le Trésorier. Elle est publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l’Ain. Elle est portée à la connaissance du Conseil de Surveillance. Ampliation 
en est transmise à chacun des délégataires.  
 
 
 
 
        Fait à OYONNAX, le 15 septembre 2017 
 
 
        Le Directeur, 
 
 
 
        Corinne KRENCKER 
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Direccte Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de l‘Ain 

34 avenue des Belges – CS 70417 – 01012 Bourg-en-Bresse cedex 
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min) 

www.auvergne-rhône-alpes.direccte.gouv.fr 

PRÉFET DE L’AIN 
Direction régionale 
des entreprises, 
de la concurrence, 
de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Unité départementale 
de l’Ain 

  
 
 
 
 
 

ARRÊTE PREFECTORAL 
portant déconsignation de crédits de revitalisation  

 
 
VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du code du travail, 
 
VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 
 
VU la convention portant constitution d’un fonds départemental mutualisé de revitalisation, signée entre l’Etat et l’association 
Centre Ain Initiative le 8 juin 2016, 
 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, 
 
 

A R R E T E 
 
Article 1er : La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte n° 2199740 intitulé « Fonds 
départemental de revitalisation de l’Ain » la somme en principal indiquée dans le tableau ci-dessous, au bénéfice de l’association 
dont le nom, adresse et numéro SIRET figurent en regard du montant alloué. 
 

Association 
 

 
Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

Centre Ain Initiative Centre des Entrepreneurs 
90A Rue Henri de Boissieu 
01000 BOURG-EN-BRESSE 
 

42811331000026 30 000 € 

TOTAL  30 000 € 
 
 
Les versements seront effectués par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de l’association bénéficiaire. 
 
Article 2 :  Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ain, et 
notifié à l’association Centre Ain Initiative. 
 
         Fait à Bourg-en-Bresse, le 26 septembre 2017 
 
 
                                                                                                                 Le Préfet, 
         Pour le Préfet, 
  Le Secrétaire général, 
 
 
         Philippe BEUZELIN 
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Direccte Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de l‘Ain 

34 avenue des Belges – CS 70417 – 01012 Bourg-en-Bresse cedex 
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min) 

www.auvergne-rhône-alpes.direccte.gouv.fr 

PRÉFET DE L’AIN 
Direction régionale 
des entreprises, 
de la concurrence, 
de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Unité départementale 
de l’Ain 

  
 
 
 
 
 

ARRÊTE PREFECTORAL 
portant déconsignation de crédits de revitalisation  

 
 
VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du code du travail, 
 
VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 
 
VU la convention portant constitution d’un fonds départemental mutualisé de revitalisation, signée entre l’Etat et l’association 
Centre Ain Initiative le 8 juin 2016, 
 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, 
 
 

A R R E T E 
 
Article 1er : La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte n° 2199740 intitulé « Fonds 
départemental de revitalisation de l’Ain » la somme en principal indiquée dans le tableau ci-dessous, au bénéfice de l’association 
dont le nom, adresse et numéro SIRET figurent en regard du montant alloué. 
 

Association 
 

 
Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

Centre Ain Initiative Centre des Entrepreneurs 
90A Rue Henri de Boissieu 
01000 BOURG-EN-BRESSE 
 

42811331000026 50 000 € 

TOTAL  50 000 € 
 
 
Les versements seront effectués par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de l’association bénéficiaire. 
 
Article 2 :  Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ain, et 
notifié à l’association Centre Ain Initiative. 
 
         Fait à Bourg-en-Bresse, le 27 septembre 2017 
 
 
                                                                                                                 Le Préfet, 
         Pour le Préfet, 
  Le Secrétaire général, 
 
 
         Philippe BEUZELIN 
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